
d) 	les échantillons commerciaux et les films publicitaires, 

qui sont importés depuis le territoire de l'autre Partie, quelle qu'en soit l'origine et sans  

égard à la question de savoir si des produits similaires, directement concurrents ou 
substituables peuvent être obtenus sur le territoire de la Partie. 

2. 	Sauf disposition contraire du présent accord, aucune des Parties ne pourra imposer 
de conditions à l'admission temporaire en franchise d'un produit mentionné aux 
alinéas (1)a), b) ou c), si ce n'est pour exiger que ce produit : 

a) soit importé par un ressortissant ou un résident de l'autre Partie qui 
demande l'admission temporaire; 

b) soit utilisé uniquement par cette personne ou sous sa surveillance 
personnelle, dans l'exercice de son métier, de son occupation ou de sa 
profession; 

c) ne soit pas vendu ou loué pendant qu'il se trouve sur son territoire; 

d) soit accompagné d'un cautionnement ne dépassant pas 110 p. 100 des frais 
qui seraient par ailleurs exigibles à l'admission ou à l'importation finale, ou 
soit accompagné d'une autre forme de garantie, libérable au moment de 
l'exportation du produit, sauf qu'un cautionnement pour droits de douane ne 
pourra être exigé pour un produit originaire s; 

e) soit identifiable au moment de son exportation; 

f) soit exporté au départ de cette personne ou dans un délai raisonnable 
compte tenu de l'objet de l'admission temporaire; et 

soit importé en quantité raisonnable compte tenu de l'utilisation projetée. 

3. 	Sauf disposition contraire du présent accord, aucune des Parties ne pourra imposer 
de conditions à l'admission temporaire en franchise d'un produit mentionné à 
l'alinéa (1)d), si ce n'est pour exiger que ce produit : 

a) soit importé uniquement dans le dessein d'obtenir des commandes de 
produits ou de services qui seront fournis depuis le territoire de l'autre 
Partie ou d'un pays tiers; 

b) ne soit pas vendu ou loué, ni utilisé à des fins autres que de démonstration 
ou d'exposition pendant qu'il se trouve sur son territoire; 

c) soit identifiable au moment de son exportation; 

d) soit exporté dans un délai raisonnable compte tenu de l'objet de l'admission 
temporaire; et 

e) soit importé en quantité raisonnable compte tenu de l'utilisation projetée. 

4. 	Si une condition qu'elle a imposée aux termes des paragraphes 2 ou 3 à l'égard 
d'un produit admis temporairement en franchise en vertu du paragraphe 1 n'a pas été 
observée, une Partie pourra : 

a) percevoir le droit de douane et tous autres frais qui seraient exigibles au 
moment de l'admission ou de l'importation finale de ce produit; et 

b) imposer toute sanction pénale, civile ou administrative applicable et justifiée 
par les circonstances. 

5Lorsqu'tme autre forme de garantie monétaire est utilisée, elle ne pourra constituer un fardeau plus 
lourd que le cautionnement mentionné dans cet alinéa. Les formes de garantie non monétaire auxquelles une 
Partie aura recours ne pourront constituer un fardeau plus lourd que les formes de garantie existantes utilisées 
par cette Partie. 
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